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Sébastien Magnier : « Nous sommes restés un an et avons filmé de mai 2015 à juillet 2016. On a suivi 
trois promotions, même si c’est surtout la première année qui apparaît à l’écran. Quant aux élèves, nous 
n’avions pas envie de les identifier pour justement ne pas construire des personnages.» 
 

Julien Meunier : « Nous ne voulions pas entrer dans une narration linéaire, ni dans une psychologie ou 
une sociologie des futurs journalistes. On focalise – ce qui veut dire exclure beaucoup de choses – sur la 
pratique. Nous avons décidé de ne regarder que ce qu’ils font et non pas qui ils sont.» 
 

Le cinéma Emeraude présente  

EN FORMATION 

Un film de Julien Meunier et Sébastien Magnier 

en partenariat avec  

Attac Pays malouin – Jersey 

Une année aux côtés des apprentis reporters du CFJ - Centre  
de Formation des Journalistes, à Paris. Avec zèle et conviction, 

ils s’entraînent aux règles et usages du métier. Les attentats du 

Bataclan vont bouleverser leur année, leurs émotions et leurs 

pratiques journalistiques. Jusqu'où doivent-ils aller pour traiter 

l'information ? Se forme-t-on au journalisme ou s'y conforme-t-

on ? 

Le débat sera animé par le réalisateur  

Sébastien Magnier 
Plus d’infos sur le site d'Acrimed 

CINÉ DÉBAT LE 

20 JANVIER 
à 20h45 

au cinéma Emeraude 

2 Bd Albert 1er  

à DINARD 

 ATTAC AU CŒUR DU MOUVEMENT SOCIAL 
Une émission diffusée sur RPV 

UN PODCAST SUR LE 

MALOTRU 

https://www.acrimed.org/Immersion-dans-le-Centre-de-formation-des
http://www.malotru.org/blog/agir-avec-attac/attac-au-coeur-du-mouvement-social.html
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ATTRIBUTION DE FONCTIONS 

Conformément aux statuts, les membres du CA ont voté 

le 11 janvier 2022 pour l’attribution des fonctions 

réglementaires. 

Ont été élu.e.s à l’unanimité du CA 

Jean Rohel, Porte-parole 

Régis Etienne, trésorier 

Catherine Gauvain, secrétaire 

 
 

A NOTER SUR L’AGENDA : 17 FEVRIER 
Le comité local avait coutume d’inscrire à l’agenda une soirée galette début 
février, soirée d’information et d’échanges sur notre programme 2022, de 
relance des adhésions et des réadhésions, soirée conviviale aussi autour 
de quelques nourritures solides et liquides. 
 

Le covid étant passé par là, nous ne sommes pas autorisés pour l’instant à 
organiser cette collation dans les salles municipales.  
Advienne que pourra… 
 

Le comité local a donc décidé de combiner cette soirée avec un temps 
d’information/formation sur la sécurité sociale de l’alimentation.  

 

Nos amis d’Attac Rennes travaillent sur cette question depuis quelque temps et ont développé une réflexion qu’il 
sera intéressant de partager à cette occasion. 
 

« Le droit à l’alimentation n’est pas seulement le droit de ne pas mourir de faim. Il prend en compte les 

notions de qualité et de choix de son alimentation. La notion de choix est importante. C’est pour cela que 

l’on parle de démocratie alimentaire comme étant la capacité des individus à choisir leurs aliments et la 

façon dont ils ont été produits. Voici la définition de Jean Ziegler, ancien rapporteur des Nations Unies sur 

le droit à l’alimentation : « Le droit de disposer d’un accès régulier, permanent et libre, soit directement, 

soit au moyen d’achats monétaires, à une nourriture qualitativement et qualitativement adéquate t 

suffisante, correspondant aux traditions culturelles du peuple dont est issu le consommateur, et qui assure 

une vie psychique, physique, individuelle et collective, libre d’angoisse, satisfaisante et digne. » 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SUITE DES 

ÉLECTIONS DE l’AG 

DU 26 NOVEMBRE 

2021 
 

 

17 FEVRIER SOIRÉE 

SANS GALETTE ?  

Peut-être MAIS  

avec une intervention sur  

LA SÉCURITÉ SOCIALE 

DE L’ALIMENTATION 
 

ET D’CI LÁ N’OUBLIEZ PAS D’ADHÉRER OU DE RÉADHÉRER 


